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CONCLUSION

• Maintenir une activité laitière sur le canton de Ge
• Valoriser  équitablement le lait des 4 producteurs
• Développer des  produits de proximité
• Répondre à l’attente de la restauration collective et des 

consommateurs 
• GRTA / label de l’état du Canton de Genève
• Plan PDR  (subvention Etat de Genève et Confédération)
• Paiement des emballages cartons (1 année par l’état Ge)
• Qualité, Proximité, Traçabilité et Equité
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ANNEXE 2
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